
 

 

2. Nomenclature de la structure tarifaire « Prestations ambulatoires des sages-femmes» 

Désignation de la prestation Points ta-
rifaires 

Description / Désignation 
de la prestation sur la fac-
ture 

Description de la position tarifaire Combinaisons autorisées pour le 
décompte 

Règle d’application 

 
A10 

Forfait pour 
préparation à 
l’accouche-
ment ou entre-
tien de conseil 
auprès d'une 
sage-femme 

CHF 
150,00 

Forfait pour cours de pré-
paration à l’accouchement 
auprès d’une sage-femme 
ou pour un entretien de 
conseil en vue de l’accou-
chement 

Cours de préparation à l’accouchement 

• Préparation à l’accouchement en cours indivi-
duels ou collectifs dispensés par la sage-femme 
ou l’organisation de sages-femmes  

 
Entretien de conseil 

• Entretien de conseil avec la sage-femme ou l’or-
ganisation de sages-femmes en vue de l’accou-
chement, de la planification et l’organisation de la 
période postnatale à la maison et de la prépara-
tion à l’allaitement. 

 Facturable: 

• 1 fois par grossesse 

• La position peut être facturée à la 
charge de l’assurance-maladie soit 
pour un cours de préparation à l’ac-
couchement soit pour un entretien de 
conseil. 

A20 Examen de 
contrôle lors 
de la grossesse 

51 Examen de contrôle lors de 
la grossesse 

Examen de contrôle pendant la grossesse 

• Contrôles de grossesse en cas de grossesse nor-
male 
 

A40 Matériel à usage unique pen-
dant la grossesse 
D10 Indemnité de déplacement 
D12 Indemnité de déplacement 
D14 Indemnité de déplacement 
D16 Indemnité de déplacement 

Facturable: 

• 1 fois par examen de contrôle pendant 
la grossesse  

• La sage-femme peut facturer 7 exa-
mens de contrôle au  maximum par 
grossesse 

A30 
 

Suivi en cas de 
grossesse à 
risque sans 
manifestation 
pathologique 
 

43 Suivi en cas de grossesse à 
risque  
«Soins administrés par une 
sage-femme par période 
de 30 minutes entamée» 
 

Examens supplémentaires en cas de grossesse à 
risque 

A40 Matériel à usage unique pen-
dant la grossesse 
D10 Indemnité de déplacement 
D12 Indemnité de déplacement 
D14 Indemnité de déplacement 
D16 Indemnité de déplacement 

Facturable:  

• 1 fois par période de 30 minutes d’exa-
men entamée  

• En cas de grossesse à risque sans mani-
festation pathologique, en collabora-
tion avec le médecin, sans ordonnance 
médicale 

 

A32 
 
 
 
 
 
 

Suivi en cas de 
grossesse pa-
thologique  
 

43 Suivi en cas de grossesse 
pathologique 
«Soins administrés par une 
sage-femme par période 
de 30 minutes entamée» 
 
 
 

Examens supplémentaires en cas de grossesse patho-
logique sur ordonnance médicale 

A40 Matériel à usage unique pen-
dant la grossesse 
D10 Indemnité de déplacement 
D12 Indemnité de déplacement 
D14 Indemnité de déplacement 
D16 Indemnité de déplacement 

Facturable: 

• 1 fois par période de 30 minutes d’exa-
men entamée  

• En cas de grossesse pathologique, se-
lon prescription médicale, joindre l’or-
donnance médicale 

A40 Matériel à 
usage unique 
pendant la 
grossesse 

CHF 15,75 
 

Forfait pour matériel à 
usage unique servant à 
l’examen de contrôle pen-
dant la grossesse 

Indemnisation forfaitaire du matériel à usage unique 
utilisé pour l’examen de contrôle lors de la grossesse, 
suivi en cas de grossesse à risque  

A20 Examen de contrôle pendant 
la grossesse 
A30 Suivi en cas de grossesse à 
risque sans manifestation patho-
logique 
A32 Suivi en cas de grossesse pa-
thologique  

Facturable: 

• 1 fois par examen 



 

 

Désignation de la prestation Points ta-
rifaires 

Description / Désignation 
de la prestation sur la fac-
ture 

Description de la position tarifaire Combinaisons autorisées pour le 
décompte 

Règle d’application 

 

A50 Contrôle du 
rythme car-
diaque fœtal 
au moyen d’un  
cardiotoco-
graphe (CTG)  

70 Forfait pour contrôle du 
rythme cardiaque fœtal au 
moyen d’un  
cardiotocographe (CTG) 

Indemnisation forfaitaire des coûts d’utilisation du 
cardiotocographe (CTG)  

A30 Suivi en cas de grossesse à 
risque sans manifestation patho-
logique 
A32 Suivi en cas de grossesse pa-
thologique  
B10 Accouchement ambulatoire 

Facturable: 

• 1 fois par examen 
• 1 fois par accouchement (s’applique à 

l’accouchement ambulatoire achevé 
ou entamé) 

B10 Accouchement 
ambulatoire 
 

48 Accouchement ambula-
toire réalisé par la sage-
femme 
 
«Accouchement ambula-
toire réalisé par la sage-
femme, par période de 
30 minutes entamée» 

L’accouchement ambulatoire réalisé par la sage-
femme comprend l’assistance avant, pendant et 
après la naissance ambulatoire de l’enfant/des en-
fants ainsi que toutes les prestations et la documen-
tation s’y rattachant, y c. le temps de transfert à l’hô-
pital. 
 
Cette position contient également le suivi assuré par 
la sage-femme à domicile avant l’entrée à l’hôpital, 
en cas d’accouchement prévu à l’hôpital. 

A50 Contrôle du rythme car-
diaque fœtal  au moyen d’un car-
diotocographe (CTG) 
B20 Deuxième sage-femme pour 
accouchement ambulatoire ou 
transfert 
B30 Matériel à usage unique pour 
accouchement ambulatoire ina-
chevé 
B40 Matériel à usage unique pour 
accouchement ambulatoire 
B50 Forfait d’utilisation de l’in-
frastructure de la maison de nais-
sance 
D10 Indemnité de déplacement 
D12 Indemnité de déplacement 
D14 Indemnité de déplacement 
D16 Indemnité de déplacement 

Facturable: 

• 1 fois par période de 30 minutes d’ac-
couchement ambulatoire entamée  

• Uniquement dans le cadre d’un accou-
chement ambulatoire ou avant l’entrée 
à l’hôpital en cas d’accouchement 
prévu à l’hôpital 

B20 Deuxième 
sage-femme 
pour accouche-
ment ambula-
toire ou trans-
fert 

30 Deuxième sage-femme / 
Aide pour accouchement 
ambulatoire ou transfert 
 
«Deuxième sage-femme 
pendant l’accouchement 
ambulatoire ou le trans-
fert, par période de 30 mi-
nutes entamée» 

La deuxième sage-femme intervenant pour l’accou-
chement ambulatoire ou le transfert est une sage-
femme à qui il est fait appel lors d’un accouchement 
ambulatoire. 

B10 Accouchement ambulatoire 
D10 Indemnité de déplacement 
D12 Indemnité de déplacement 
D14 Indemnité de déplacement 
D16 Indemnité de déplacement 

Facturable: 

• 1 fois par période de 30 minutes d’ac-
couchement ambulatoire entamée 

• Uniquement dans le cadre d’un accou-
chement ambulatoire 

• Au maximum pendant toute la durée 
de réalisation de l’accouchement am-
bulatoire par la première sage-femme 

B30 Matériel à 
usage unique 
pour accouche-
ment ambula-
toire inter-
rompu 

CHF 
315,70 

Forfait pour matériel à 
usage unique en cas d’ac-
couchement ambulatoire 
interrompu 

Le forfait pour matériel à usage unique en cas d’ac-
couchement ambulatoire interrompu est une indem-
nisation pour le matériel utilisé en cas d’accouche-
ment ambulatoire interrompu avant le transfert à 
l’hôpital. 

B10 Accouchement ambulatoire Facturable: 

• 1 fois par accouchement ambulatoire 
entamé 

• Uniquement dans le cadre d’un accou-
chement prévu en ambulatoire (ne 
peut être facturé pour le suivi avant un 
accouchement prévu à l’hôpital). 

 



 

 

 

Désignation de la prestation Points ta-
rifaires 

Description / Désignation 
de la prestation sur la fac-
ture 

Description de la position tarifaire Combinaisons autorisées pour le 
décompte 

Règle d’application 

B40 Matériel à 
usage unique 
pour accouche-
ment ambula-
toire 

CHF 
510,20 

Forfait pour matériel à 
usage unique en cas d’ac-
couchement ambulatoire 
réalisé 

Le forfait pour matériel à usage unique en cas d’ac-
couchement ambulatoire réalisé est une indemnisa-
tion pour le matériel utilisé en cas d’accouchement 
ambulatoire réalisé 

B10 Accouchement ambulatoire Facturable: 

• 1 fois par accouchement ambulatoire 

• Uniquement dans le cadre d’un accou-
chement ambulatoire réalisé 

B50 Forfait pour 
l’infrastructure 
de la maison 
de naissance 

CHF 
700,00 

Forfait d’utilisation de l’in-
frastructure en cas de nais-
sance ambulatoire en mai-
son de naissance 

Le forfait contient l’utilisation de la salle de naissance 
(analogue à l’utilisation de la salle d’accouchement à 
l’hôpital), de son infrastructure technique (par ex. lit, 
baignoire, etc.) dans le cadre d’un accouchement 
ambulatoire (interrompu ou réalisé) en maison de 
naissance. 

B10 Accouchement Facturable:  
• Pour les maisons de naissance figurant 

sur les listes hospitalières 
• 1 fois par accouchement ambulatoire 

interrompu ou réalisé en maison de 
naissance 

• Uniquement dans le cadre d’un accou-
chement ambulatoire 

• Uniquement si les locaux utilisés sont 
exclusivement destinés aux accouche-
ments (et aux contrôles de grossesse) 

• Des règles spécifiques s’appliquent aux 
maisons de naissance bénéficiant 
d’une autorisation cantonale qui ne fi-
gurent pas sur les listes hospitalières 
ainsi qu’aux organisations de sages-
femmes 

C10 Visite de soins 
postnatals 

78 Visite de soins postnatals Visite de soins pour la mère et l’enfant réalisée par la 
sage-femme dans le cadre des visites postnatales à 
domicile. Les visites postnatales servent à surveiller 
l’état de santé de la mère et de l’enfant, et à conseil-
ler et soutenir la mère pour prendre soin de l’enfant 
et le nourrir. 

C20 Deuxième visite de soins 
postnatals 
C30 Matériel à usage unique pour 
soins postnatals  
C32 Matériel à usage unique pour 
soins postnatals  
C34 Matériel à usage unique pour 
soins postnatals  
D10 Indemnité de déplacement 
D12 Indemnité de déplacement 
D14 Indemnité de déplacement 
D16 Indemnité de déplacement 

Facturable: 

• 1 fois par jour 

• 10 fois durant les 56 jours suivant l’ac-
couchement, y c. le suivi après une 
fausse couche ou une interruption de 
grossesse médicalement indiquée 

• 6 visites supplémentaires en cas de 
naissance prématurée, de naissance 
multiple, de premier enfant ou de cé-
sarienne 

• Visites supplémentaires durant les 
56 jours suivant l’accouchement uni-
quement sur prescription médicale, 
joindre l’ordonnance médicale 

• Visites après les 56 jours suivant la 
naissance uniquement sur prescription 
médicale, joindre l’ordonnance médi-
cale 



 

 

 

C20 Deuxième vi-
site de soins 
postnatals 

39 Deuxième visite de soins 
postnatals réalisée le 
même jour 

Deuxième visite postnatale réalisée le même jour par 
la sage-femme en cas de nécessité médicale. 

C30 Matériel à usage unique pour 
soins postnatals 
C32 Matériel à usage unique pour 
soins postnatals 
D10 Indemnité de déplacement 
D12 Indemnité de déplacement 
D14 Indemnité de déplacement 
D16 Indemnité de déplacement 

Facturable: 

• 1 fois par visite 

• Au maximum 5 fois durant les 10 jours 
suivant l’accouchement 

• Deuxièmes visites en plus des 5 visites 
réalisées durant les 10 jours suivant 
l’accouchement ou après les 10 jours 
suivant l’accouchement uniquement 
sur prescription médicale, joindre l’or-
donnance médicale. 
 

 

Désignation de la prestation Points ta-
rifaires 

Description / Désignation 
de la prestation sur la fac-
ture 

Description de la position tarifaire Combinaisons autorisées pour le 
décompte 

Règle d’application 

C30 Matériel à 
usage unique 
pour soins 
postnatals du 
jour 0 au jour 5 

CHF 21,00 Forfait pour matériel à 
usage unique durant les 
soins postnatals  
(du jour 0 au jour 5) 

 C10 Visite de soins postnatals 
C20 Deuxième visite de soins 
postnatals 

Facturable: 

• 1 fois par visite 

C32 Matériel à 
usage unique 
pour soins 
postnatals du 
jour 6 au 
jour 10 

CHF 20,35 Forfait pour matériel à 
usage unique durant les 
soins postnatals  
(du jour 6 au jour 10)  

 C10 Visite de soins postnatals 
C20 Deuxième visite de soins 
postnatals 

Facturable: 

• 1 fois par visite 

C34 Matériel à 
usage unique 
pour soins 
postnatals du 
jour 11 au 
jour 56 

CHF 13,50 Forfait pour matériel à 
usage unique durant les 
soins postnatals  
(du jour 11 au jour 56)  

 C10 Visite de soins postnatals Facturable: 

• 1 fois par visite 

C40 Examen de 
contrôle post-
partum 

57 Examen de contrôle post-
natal 

Anamnèse intermédiaire incluant un examen clinique 
et gynécologique et des conseils ayant lieu entre la 
sixième et la dixième semaine post-partum.  

C50 Matériel à usage unique 
post-partum 
D10 Indemnité de déplacement 
D12 Indemnité de déplacement 
 

Facturable: 

• 1 fois par accouchement 

C50 Matériel à 
usage unique 
post-partum 

CHF 13,40 Forfait pour matériel à 
usage unique servant à 
l’examen de contrôle post-
natal 

Indemnisation forfaitaire pour le matériel à usage 
unique utilisé lors de l’examen de contrôle post-par-
tum. 

C40 Examen de contrôle post-
partum 

Facturable: 

• 1 fois par examen 



 

 

C60 Conseils en cas 
d’allaitement 

78 Conseils en cas d’allaite-
ment 

Indemnisation pour les conseils en cas d’allaitement 
fournis à la mère par la sage-femme. 

C70 Matériel à usage unique pour 
conseils en cas d’allaitement 
D10 Indemnité de déplacement 
D12 Indemnité de déplacement 
 

Facturable: 

• 1 fois par séance 

• Au maximum 3 fois durant la période 
de l’allaitement, pas d’ordonnance mé-
dicale nécessaire 

• En cas de conseil à distance, facturable 
à partir de 30 minutes 

C70 Matériel à 
usage unique 
pour conseils 
en cas d’allai-
tement 

CHF 14,00 
 

Forfait pour matériel à 
usage unique lors des con-
seils en cas d’allaitement 

Indemnisation forfaitaire pour le matériel utilisé lors 
des conseils en cas d’allaitement. 

C60 Conseils en cas d’allaitement Facturable: 

• 1 fois par séance 

• Non facturable en cas de conseil à dis-
tance 

D10 
 

Indemnité de 
déplacement 

CHF 2,00 Indemnité de déplacement 
de la sage-femme 
 

Indemnisation pour le temps de transport et pour les 
frais liés au véhicule utilisé lors des contrôles de gros-
sesse, de l’accouchement, des visites postnatales, de 
l’examen de contrôle post-partum ou des conseils en 
cas d’allaitement.  
 

A20 Examen de contrôle pendant 
la grossesse 
A30 Suivi en cas de grossesse à 
risque sans manifestation patho-
logique 
A32 Suivi en cas de grossesse pa-
thologique 
B10 Accouchement 
B20 Deuxième sage-femme pour 
accouchement ou transfert 
C10 Visite de soins postnatals 
C20 Deuxième visite de soins 
postnatals 
C40 Examen de contrôle post-
partum 
C60 Conseils en cas d’allaitement 
 

Facturable: 

• Par kilomètre effectivement parcouru 
en prenant le chemin direct le plus 
court 

• Au maximum le nombre de kilomètres 
pouvant être facturés à la charge de 
l’assurance par la sage-femme remplis-
sant les conditions d’admission et géo-
graphiquement la plus proche de la pa-
tiente, plus 15 km. L’assurée doit être 
informée au préalable des coûts non 
couverts.  

 

Désignation de la prestation Points ta-
rifaires 

Description / Désignation 
de la prestation sur la fac-
ture 

Description de la position tarifaire Combinaisons autorisées pour le 
décompte 

Règle d’application 

D12 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Indemnité de 
déplacement 

CHF 2,00 Indemnité de déplacement 
de la sage-femme en cas 
de kilométrage supplé-
mentaire  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Indemnisation pour le temps de transport et pour les 
frais liés au véhicule utilisé lors des contrôles de gros-
sesse, de l’accouchement, des visites postnatales, de 
l’examen de contrôle post-partum ou des conseils en 
cas d’allaitement en cas de kilométrage supplémen-
taire. 
 
 
 
 
 
 
 
 

A20 Examen de contrôle pendant 
la grossesse 
A30 Suivi en cas de grossesse à 
risque sans manifestation patho-
logique 
A32 Suivi en cas de grossesse pa-
thologique 
B10 Accouchement 
B20 Deuxième sage-femme pour 
accouchement ou transfert 
C10 Visite de soins postnatals 
C20 Deuxième visite de soins 
postnatals 

• Par kilomètre effectivement parcouru 
en prenant le chemin direct le plus 
court  

• Si un kilométrage supplémentaire se 
justifie en raison des particularités du 
cas, cela doit être prouvé à l’assureur. 
Motifs: maladie, absence pour cause 
de vacances, charge de travail de la 
sage-femme géographiquement la plus 
proche de la patiente, pénurie locale 
de sages-femmes dans les régions ru-
rales, pénurie locale de sages-femmes 
pour les accouchements à domicile 



 

 

 
 

 

 
 
 

 
 

C40 Examen de contrôle post-
partum 
C60 Conseils en cas d’allaitement 

D14 
 

Indemnité de 
déplacement 

CHF 2,00 Indemnité de déplacement 
de la sage-femme en cas 
de transfert 

Indemnisation pour le temps de transport et pour les 
frais liés au véhicule utilisé en cas de transfert à l’hô-
pital médicalement nécessaire d’une femme en-
ceinte, d’une parturiente ou d’une femme en période 
postnatale. 
 

A20 Examen de contrôle pendant 
la grossesse 
A30 Suivi en cas de grossesse à 
risque sans manifestation patho-
logique 
A32 Suivi en cas de grossesse pa-
thologique 
B10 Accouchement 
B20 Deuxième sage-femme pour 
accouchement ou transfert 
C10 Visite de soins postnatals 
C20 Deuxième visite de soins 
postnatals 

• Par kilomètre effectivement parcouru 
en prenant le chemin direct le plus 
court 

Désignation de la prestation Points ta-
rifaires 

Description / Désignation 
de la prestation sur la fac-
ture 

Description de la position tarifaire Combinaisons autorisées pour le 
décompte 

Règle d’application 

D 16 
 

Indemnité de 
déplacement 

CHF 2,00 Indemnité de déplacement 
de la sage-femme en cas 
de déplacement urgent 
dans un laboratoire 
 

Indemnisation pour le temps de transport et pour les 
frais liés au véhicule utilisé en cas de déplacement 
urgent dans un laboratoire. 

A20 Examen de contrôle pendant 
la grossesse 
A30 Suivi en cas de grossesse à 
risque sans manifestation patho-
logique 
A32 Suivi en cas de grossesse pa-
thologique 
B10 Accouchement 
B20 Deuxième sage-femme pour 
accouchement ambulatoire ou 
transfert 
C10 Visite de soins postnatals 
C20 Deuxième visite de soins 
postnatals 

• Par kilomètre effectivement parcouru 
en prenant le chemin direct le plus 
court  

• Les déplacements dans un laboratoire 
ne sont autorisés que si l’urgence de la 
situation ne permet pas l’envoi des 
échantillons.  

 

 


